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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Elbeuf, géré par l'association La Passerelle.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00017

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre

d'accueil et d'accompagnement à la réduction

des risques pour les usagers de drogues

(CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association

AIDES.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00017 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association AIDES.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00017 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association AIDES.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00017 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association AIDES.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00015

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre

d'accueil et d'accompagnement à la réduction

des risques pour les usagers de drogues

(CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association La

Boussole.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00015 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association La Boussole.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00015 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association La Boussole.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00015 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé à Rouen, géré par l'association La Boussole.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00018

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre

d'accueil et d'accompagnement à la réduction

des risques pour les usagers de drogues

(CAARUD) situé au Havre, géré par l'association

OPPELIA.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé au Havre, géré par l'association OPPELIA.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé au Havre, géré par l'association OPPELIA.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00018 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les

usagers de drogues (CAARUD) situé au Havre, géré par l'association OPPELIA.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00007

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) géré par le CHI Elbeuf

Louviers Val de Reuil.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHI Elbeuf Louviers Val de Reuil.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHI Elbeuf Louviers Val de Reuil.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHI Elbeuf Louviers Val de Reuil.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00010

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) géré par le CHS du

Rouvray.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHS du Rouvray.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHS du Rouvray.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00010 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHS du Rouvray.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00011

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) géré par le CHU de Rouen.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00011 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHU de Rouen.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHU de Rouen.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00011 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) géré par le CHU de Rouen.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00006

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé à Barentin.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Barentin.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Barentin.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Barentin.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00008

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé à Dieppe.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Dieppe.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Dieppe.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Dieppe.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00027

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé à Elbeuf.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Elbeuf.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Elbeuf.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00027 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Elbeuf.

60



Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00009

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé à Fécamp.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00009 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Fécamp.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Fécamp.

62



Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00009 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Fécamp.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00005

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé à Lillebonne.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00005 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Lillebonne.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00005 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Lillebonne.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00005 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Lillebonne.

66



Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00026

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé à Rouen, géré par

l'association La Boussole.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00026 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Rouen, géré par l'association La Boussole.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00026 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Rouen, géré par l'association La Boussole.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00026 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé à Rouen, géré par l'association La Boussole.

69



Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00013

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé au Havre.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00013 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé au Havre.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00013 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé au Havre.

71



Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00013 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé au Havre.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00025

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de

soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) situé au Havre.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00025 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé au Havre.
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Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00025 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant fixation de la

dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé au Havre.
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dotation globale de fonctionnement pour l'année 2022 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) situé au Havre.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-29-00004

Décision modificative du 29 décembre 2022

portant modification pour 2022 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l'association

"Oeuvres normandes des mères" (ONM) pour ses

établissements et services.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-29-00004 - Décision modificative du 29 décembre 2022 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l'association "Oeuvres normandes

des mères" (ONM) pour ses établissements et services.
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pour 2022 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l'association "Oeuvres normandes

des mères" (ONM) pour ses établissements et services.
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pour 2022 du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l'association "Oeuvres normandes

des mères" (ONM) pour ses établissements et services.
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-07-06-00011

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU SUIVI

MEDICAL DE L'UNITE POUR MALADES DIFFICILES

(UMD) DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY

DE SOTTEVILLE LES ROUEN (76)
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COMMISSION DU SUIVI MEDICAL DE L'UNITE POUR MALADES DIFFICILES (UMD) DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY DE

SOTTEVILLE LES ROUEN (76)
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SOTTEVILLE LES ROUEN (76)
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-12-27-00005

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU SUIVI

MEDICAL DE L'UNITE POUR MALADES DIFFICILES

(UMD) DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY

DE SOTTEVILLE LES ROUEN (76)
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Arrêté 

portant modification de la composition de la commission du suivi médical 

de l’Unité pour Malades Difficiles (UMD) du Centre Hospitalier du Rouvray  

de SOTTEVILLE LES ROUEN (76) 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.3222-1 à R.3222-7; 

 

Vu l’arrêté du 14 octobre 1986 relatif au règlement intérieur type des unités pour malades 

difficiles ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 modifié portant renouvellement et nomination des membres de 

la commission du suivi médical de l’unité pour malades difficiles (UMD) ERASME du Centre 

Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES- ROUEN ; 

 

 

Considérant la démission reçue par courriel en date du 27/12/2022 du Docteur Sylvie 

CHASTAN, médecin titulaire n’exerçant pas son activité au sein de l’unité pour malades 

difficiles ERASME du Centre hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN ; 

 

Considérant le courrier de candidature en date du 15 novembre 2022 de Monsieur le 

Docteur Tarik MAZOUZI, praticien hospitalier au Nouvel Hôpital de Navarre d’Evreux, 

sollicitant sa nomination à la fonction de membre titulaire de la Commission du Suivi 

Médical, en qualité de psychiatre hospitalier n’exerçant pas son activité dans l’unité pour 

malades difficiles en remplacement du Docteur Sylvie CHASTAN ; 

 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er : la composition de la commission du suivi médical de l’unité pour malades 

difficiles du Centre Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN (n° FINESS : 

760000190) définie à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2021 susvisée est modifiée comme 

suit :  

 

En qualité de psychiatre hospitalier titulaire n’exerçant pas son activité au sein de l’UMD 

ERASME du Centre hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN : 

 

 Monsieur le docteur Tarik MAZOUZI (en remplacement de Madame le docteur Sylvie 

CHASTAN) 

 

Le reste est sans changement. 
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Article 2 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur 

du Centre hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN sont chargés chacun en ce qui 

les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime. 

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 

compter de sa modification.  

 

 

   

 
                                                                                                 Rouen, le 27/12/2022 

 

 Le Directeur général  

 

 

  

 

 Thomas DEROCHE 
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<Y)
Centre HosorlaLrer

au Rouviay 
I Délégation de signature à la Direction des ressources humaines

Décision n' 0212023

LE DIRECTEUR

le Code de ta Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 , D 6143-33 à D 6143-35, R 6143-38,

le décret n"2009-1765 du 30 décembre 2OO9 relatif au directeur et aux membres du directoire des

établissements publics de santé,

la décision du Directeur de I'ARS du 19 septembre 2022 mettant fin à Ia mission de directeur par

intérim de M. Vincent THOMAS, sur la direction commune du Centre Hospitalier du Rouvray et du

Centre Hospitalier du Bois Petit à compter du 2l septembre 2022,

la nomination de M. Franck ESTEVE au poste de directeur, sur la direction commune du Centre

Hospitalier du Rouvray et du Cenlre Hospitalier du Bois Petit à compter du 21 septembre 2022

l'arrêté de lâ Directrice cénérale du Centre National de Gestion du 2 août 2019 portant nomination de

Mme Camille ABOKI, Directrice adjointe, sur lâ direction commune des Centres Hospitaliers du

Rouvray et du Bois Petit,

DECIDE:

Article 7

Mme Camille ABOKI, directrice adjointe, exerce les fonctions de directrice des ressources humaines par
intérim.

Au Centre Hospitalier du Bois Petit, elle apporte son appui fonctionnel ainsi que celui des services du Centre
Hospitalier du Rouvray placés sous son autorité, au directeur délégué et à ses collaborateurs, sur demande de
ceux-ci ou de manière permanente en application de la convention ad hoc.

Elle a délégation pour présider les instânces CTE et CHSCT du Centre Hospitalier du Rouvrây.

Elle a autorité hiérarchique sur les personnels en charge des ressources humaines du Centre Hospitalier du
Rouvray, afin d'assurer la Bestion administralive des personnels non médicaux.

Article 2

Mme Camille ABOKI reçoit délégation permanente pour signer tous ies documents et décisions entrant dans le
champ de ses compétences Iistées ci-dessous.

Toutes décisions relevant de la gestion des carrières des agents titulaires et stagiaires
Toutes décisions relevant de la gestion des agents contractuels et sous contrats particuliers
Suivi des effectifs et tableaux de bord sociaux (absentéisme, turn-over, etc)
Formation (Droit individuel à la formation, Développement professionnel continu, Evaluâtion
professionnelle, Plan de Formation, etc.) et participation instânces de l'ANFH

Gêstion Prévisionnelle des Effectifs et des Compétences

Préparation des instances (CTE, CAPL)

concours (organisation et participation au jury)
Elections professionnelles
Recrutements
Dialogue sociâl
suivi des délégations syndicales
Médecine du travail/ psychologue du travail/ Démarche relative aux Risques psycho-sociaux

Gestion du collège des psychologues

Représentation du Directeur dans les instances de l'lnstitut de Formation en Soins lnfirmiers (lFSl)

Référent de gestion des secrétariats médicaux

I
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Elle reçoit délégation de signature pour tous les actes de gestion administrative courante se rapportant à sa
direction.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Camille ABOKI, Directrice des Ressources Humaines par intérim:

Mme Amandine LE BOULCH, attachée d'administration hospitalière, adjointe au directeur des ressources
humaines, reçoit délégation de signature à effet de signer tous les actes de gestion courante, contrats et
conventions relevant de son champ de compétences visées ci-dessous :

- Gestion administrative et carrière du personnel non médical

- Cellule de gestion prévisionnelle des emplois et carrières (CAP - effectifs - budget)
- Recrutements/Médaillés

- Encadrement des agents et coordination des âctivités du service

- Gestion des rémunérations et prestations sociales

- Encadrement des agents et coordination des activités du service
Le service formation - compétences en cas d'absence ou d'empêchement de M. Francis ABRAHAM,
cadre de santé

- Gestion des rémunérations et prestations sociales

- Encadrement des agents et coordination des activités du service

Mme Sandra DESANGLOIS, adjoint des cadres, relations sociales reçoit délégation de signature à effet de signer
tous les actes de gestion courante relevant de ses compétence visées ci-dessous :

- Demandes d'autorisations spéciales d'absences pour activités syndicâles

- Dans le cadre du secrétariat des instances départementales: convocations aux

toutes correspondances relatives aux instances départementales,

- Les autorisations de formations syndicales,
Les fiches de congés des détachés syndicaux et déchar8es d'activité syndicales

- correspondance concernant les heures mutualisées

instances, les avis,

Mme sabah EzzAÏNE, âdjoint des cadres, coordinatrice RH-PAIE, en cas d'absence ou d'empêchement de

Mme Amandine LE BOULCH, reçoit délégation de signature à effet de signer tous les actes de gestion

courante relevant de son champ de compétences visées ci-après :

- Gestion des agents contractuels

- Recrutements

- Suivi des effectifs
- Gestion des rémunérations et prestations sociales

- Encadrement des agents et coordination des activités du service

M. ABRAHAM Francis, cadre de santé, responsable service formation - compétences, reçoit délégation de

signature à effet de signer tous les actes de gestion courante relevant de son champ de compétences visées ci

dessous:

Formation et compétences
Formation, concours, stagiaires
Encadrement des agents et coordination des activités du service.

Article 4
La présente décision annule et remplace lâ décision n" 27/2022 en date du 72 octobrc 2022.

Elle prend effet à compter du 2 janvier 2023 et sera portée à la connaissance du Conseil de surveillance du
Centre Hospitalier du Rouvray. Une ampliation sera adressée au trésorier de l'établissement.

l
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Article 5

La présente décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
dépârtement de Ia Seine Maritime, et sera notiflée au délégataire et aux subdélégataires.

le-Lès-Rouen, le 2 janvier 2023

Mo eur Franck ESTEVE

si natures e

Mme Ca KI Mme Amandine LE BOU LCH

Mme Sabah EZZAINE Mme Sandra DESANGLOIS

M. Francis A H

Destinataires:
- Pubtication au Recueil des Actes Administratifs
- Délégataires
- Trésorier

À

I
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de l’aménagement et du logement
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Arrêté  n°  SRN/UAPP/2022-00921-052-001 autorisant  la  récolte  de  graines,  leur
multiplication et transplantations de Chou marin – HAROPA PORT Le Havre

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.110-1, L.123-19-2, L.411-1 à L.411-2, R.411-
1 à R.412-7, L.415-1 à 5, L.163-1, L.171-1, 2 et 4 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 1er avril 2019 portant nomination de Mon-
sieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'en-
semble du territoire national ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 19-171 du 2 décembre 2019 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie, et no-
tamment le point 4 de l'article 1 ;

vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de dérogation pour récolte de spécimens d’espèces végétales protégées ; CERFA
n° 13 633*02 du 1 juillet 2022 ;

vu l’avis favorable du CSRPN en date du 17 octobre 2022.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant 

qu’HAROPA PORT Le Havre s’est doté d’un plan d’actions Biodiversité qui a pour vocation d’élabo-
rer la stratégie de gestion et de valorisation des espaces de la circonscription portuaire dans le do-
maine de la biodiversité ;

que dans le cadre de l’objectif « Conserver et restaurer la biodiversité », il souhaite mettre en place
une action de renforcement de la population du Chou marin (Crambe maritima) située sur l’avant-
port ;

que ces opérations nécessitent la récolte de graines, le semis, l’élevage en pépinière puis la réimplan-
tation dans le milieu naturel ;

que plusieurs  déplacements de populations  ont déjà  été réalisés  en Normandie avec succés et
qu’ainsi, HAROPA PORT Le Havre bénéficie de retours d’expérience ;

que le statut d’espèce protégée impose l’octroi d’une dérogation à ce statut préalablement à toute
intervention ;

que la DREAL Normandie utilise l'outil de diffusion de l'information naturaliste (ODIN) de l’Observa-
toire de la Biodiversité de Normandie (OBN) pour répondre à l'obligation née de l’article L 124-2 de
mise à disposition des données environnementales, il y a donc lieu d'y verser les données environne-
mentales ainsi acquises ;

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, d’autoriser HAROPA
PORT Le Havre à prélever, déplacer et multiplier des spécimens de Chou marin pour renforcement
de la population locale.

ARRÊTE

Article 1 -  ᵉʳ bénéficiaire et espèces concernées
HAROPA PORT Le Havre, sis 3878, Terre plein de la Barre 76600 Le Havre, est autorisé, sous couvert
des conditions énumérées aux articles suivants, récolter des graines de l’espèce protégée :

Chou marin (Crambe maritima)
ainsi que les multiplier et les réimplanter en milieu naturel.

Article 2 -  ᵉ champ d’application de l’arrêté
La dérogation est accordée à HAROPA PORT Le Havre pour l’ensemble de la population présente sur
sa circonscription portuaire.

Article 3 -  ᵉ durée de la dérogation
La dérogation est accordée pour des prélèvements de spécimens en 2023 et 2024.
La dérogation pour détention de spécimens protégés, mise en culture et réimplantation en milieu
naturel est valable jusqu’à la fin d’exploitation de la pépinière.

Article 4 -  ᵉ répétibilité
Les prescriptions faites par le présent arrêté s’attachent à la protection des espèces. A ce titre, elles
s’imposent à HAROPA PORT Le Havre, à ses sous-traitants et, de manière générale, à toute personne
ou entreprise intervenant à la demande du Port pour la mise en œuvre de cette action.
Charge à HAROPA PORT Le Havre de s'assurer de la parfaite application, en tout temps et en tout
lieu, des mesures ressortant de cet arrêté.
Conformément à l’article L.163-1 du code de l’environnement, le maître d'ouvrage reste seul respon-
sable à l'égard de l'autorité administrative de la mise en œuvre des mesures prescrites.
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Article 5 -  ᵉ Modalités de mises en œuvre
Les modalités prescrites ci-dessous intègrent les recommandations du CSRPN et du Conservatoire
botanique national de Bailleul. Elles supplantent les propositions faites à la demande de dérogation.

1. Cible et indicateurs
Afin de cadrer l’action de renforcement de la population, HAROPA PORT Le Havre propose, au pre-
mier semestre 2023, à la DREAL pour validation avant les premières récoltes :

• un objectif quantitatif de nombre de pieds et de nombre de stations à atteindre pour conso-
lider et pérenniser les populations de Chou marin sur son territoire ;

• la localisation de la pépinière qui doit être en accès restreint et, dans la mesure du possible,
permettre la culture en pleine terre ;

• un calendrier et un phasage de réintroduction des plantules en milieu naturel ;
• une cartographie des sites susceptibles d’accueillir les futures stations de Chou marin avec

une présentation permettant une première évaluation des potentialités d'accueil  de l'es-
pèce.

2. récolte des graines
Après une visite de contrôle de la maturité des graines, les graines sont récoltées en fin d’été pour
servir de banque de graines. La période de récolte de graine est adaptée pour tenir compte de
l’avancement de la période de maturité des graines.
La récolte est réalisée manuellement à hauteur de 50 % du total des graines par pied et sur un maxi-
mum de 20 % de la population de la population présente. La récolte est faite par temps sec.
Pour leur transport et leur stockage, les graines sont conditionnées dans des sachets papier après
leur nettoyage (élimination des débris végétaux, insectes, etc).

Les récoltes de graines sont faites en 2023 et, si besoin, en 2024.

Si la productivité des pieds en milieu naturel est faible et ne permet pas de constituer rapidement
une pépinière, HAROPA PORT Le Havre peut proposer de prélever jusqu’à 5 pieds matures sur la
plage hydraulique. La proposition est transmise à la DREAL, service ressources naturelles pour valida-
tion. 

3. multiplication
HAROPA PORT Le Havre crée ou délimite un espace appelé « pépinière ». Cet espace est dédié à la
plantation, reproduction et multiplication du Chou marin. La pépinière est créée sur sol naturel.
Éventuellement, ou en complément, il peut être fait usage de bacs de jardinage en bois (dimensions
approximatives : L 120 cm ; l : 80 cm ; h : 60 cm) dont le substrat est composé de terreau horticole,
riche en humus et en matières organiques.
La pépinière est close et l’accès en est interdit à toute personne, hormis pour les opérations liées à
son entretien. Un panneau mentionnant l’interdiction de pénétrer est apposé de façon visible.
Des actions pédagogiques peuvent être organisées dans l’objectif de valoriser l’action entreprise et
la connaissance de l’espèce auprès du public. Ces actions pédagogiques sont encadrées, le libre ac-
cès restant interdit.

Les semis en pépinière sont réalisés entre octobre et novembre 2023, ou en automne-hiver 2024.

Les plants issus de la banque de graines sont soit transplantés vers un site définitif d’implantation,
soit conservés en pépinière pour intégration dans le cheptel de pieds reproducteurs.

En 2027, une expérimentation de bouture par rhizome sera faite sur un pied, issu de semis et âgé de
3 ou 4 ans. L’objectif de cette expérimentation est de confirmer la faisabilité de ce mode de repro-
duction. HAROPA PORT Le Havre se rapprochera du Conservatoire national botanique de Bailleul,
antenne de Rouen, pour proposer un protocole inspiré des opérations de transplantation des choux
de la plage de Saint-Martin en campagne. Le protocole est soumis à la DREAL, service ressources na-
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turelles pour validation.

4. retour en milieu naturel
En septembre ou octobre 2023, un semis in situ est réalisé à partir de la banque de graines prélevées
sur la plage hydraulique et sur la plage écologique.
Les stations d’implantation sont choisies en fonction des habitats les plus favorables cartographiés
en 2021. Une dizaine d’emplacements est retenu.
Le nombre de graines par emplacement est fonction du nombre récolté avec pour principe de di-
versifier le plus possible le nombre de stations d'implantation. Les zones de semis sont matérialisées
par des jalons et leurs coordonnées GPS.

En complément de la plage écologique et de la plage hydraulique, considérées comme des espaces
compensatoires du projet de la Chatière, il est créé au moins 2 autres sites d’accueil choisis parmi
les sites potentiels identifiés en 2023. (voir supra 1. Cible et indicateurs).

5. Gestion et suivi
HAROPA PORT Le Havre assure le contrôle de la bonne santé des plants et l’entretien courant des
plants de la pépinière (arrosage, désherbage, buttage, paillage, etc.). Le Port veille préalablement à la
bonne formation des intervenants.
Les semis et plantations en milieu naturel ne font pas l’objet de gestion particulière.

Le suivi de la pépinière est continu et fait l’objet d’un rapportage annuel sur toute la durée d’exploi-
tation.
Le suivi des stations en milieu naturel est fait annuellement les 4 premières années suivant chaque
transplantation puis tous les 3 ans. A compter de la dixième année, HAROPA PORT Le Havre pourra
proposer d’aligner le suivi des sites sur la fréquence d’actualisation du schéma de développement
du port et de la nature (SDPN), sous réserve que l’actualisation soit quinquennale.

6. Fermeture de la pépinière
Lorsqu’il ne sera plus nécessaire de produire des plants pour récolte de graines ou transplantation
de plants dans le milieu naturel, HAROPA PORT Le Havre proposera à la DREAL service ressources
naturelles les modalités de fermeture de la pépinière.
Ces modalités devront porter sur la destination des graines surnuméraires et des plants. Il pourra
être proposé de transférer tout ou partie des plants vers un jardin à but conservatoire.

Article 6 -  ᵉ rapports et compte-rendus
Annuellement, avant le 30 juin, HAROPA Port Le Havre adresse au service ressources naturelles de la
DREAL le bilan de l’année passée relativement à la mise en œuvre de cet arrêté. Le bilan annuel
comprend :

• le bilan des prélèvements de graines, et éventuellement, de plants ;
• le bilan de la production de la pépinière : nombre de semis, nombre de plants par classe

d’âge, nombre de plants sortis de la pépinière ;
• le bilan du retour en milieu naturel : nombre de plants réimplantés par localisation ;
• le bilan du suivi des sites de réimplantation : cartographie des plants, bilan d’évolution des

classes d’âge.

Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format cartographique SIG Lambert
93.

Les données brutes environnementales sont également communiquées à l’Observatoire de la Biodi-
versité de Normandie (OBN) porté par l’Agence Normande de la Biodiversité et du Développement
Durable  (ANBDD).  Elles  sont  versées  dans  la  plate-forme  partagée  des  données  naturalistes
ODIN (Outil  de Diffusion de l'Information Naturaliste de Normandie)  et sont diffusées selon les
règles applicables aux données publiques du SINP régional. 

La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données pu-
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bliques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.

Article 7 -  ᵉ suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1, 2 et 4 relatifs aux contrôles administratifs et mesures de police,
les fonctionnaires et agents chargés des contrôles définis au L.415-1 du code de l’environnement,
sont habilités à vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 

Article 8 -  ᵉ modifications, suspensions, retrait
Conformément à l’article R.411-12 du code de l’environnement, si l'une des obligations faites à HA-
ROPA PORT Le Havre n’est pas respectée, l'arrêté de dérogation peut être suspendu ou révoqué.
La suspension ou la révocation ne font pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
des articles L.415-1 à 6 du code de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prennent la forme d’un avenant ou d'un arrêté modificatif
et sont effectives à la notification de l’acte.

Article 9 -  ᵉ exécution et publicité
La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime, le directeur régional de l’environne-
ment,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et sur
le site internet de la DREAL, et est adressé, pour information à la direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Seine-Maritime, au service départemental de l’Office français de la biodiver-
sité et à l'Observatoire de la Biodiversité de Normandie – SINP.

Fait à Rouen, le 5 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,
la directrice adjointe de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Normandie,

Sandrine PIVARD

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours
citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-01-05-00006

AP du 05.01.2023 dérogation eau SIAEPA
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DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 7 février 2023

Salle   Guy de Maupassant  

Dossier  n°  2022-06  - 9h30     :   demande de  projet  d’extension de  414,50 m² d’un  ensemble
commercial E. LECLERC, déposée par la SAS YVETODIS.

Composition de la commission     :  

– le maire d’Yvetot, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le  président  de  la  communauté  de  commune  Yvetot  Normandie  dont  est
membre la commune d’implantation, ou son représentant ;

– le  président du PETR Pays plateau de Caux-Maritime chargé du schéma de
cohérence  territoriale  dans  le  périmètre  duquel  est  situé  la  commune
d’implantation, ou son représentant ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur  Pascal  LECOURT,  vice-président  de  l’agglomération  Fécamp  Caux
littoral ou monsieur Jean-Louis ROUSSELIN, vice-président de la communauté
de  l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de  Blacqueville  ou  monsieur  Nicolas
LANGLOIS, maire de Dieppe, ou monsieur Eric PICARD, maire de Gournay-en-
Bray, représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur François MARTOT ou monsieur Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) et
monsieur Hubert GUILBERT ou madame Catherine MARC (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection
des consommateurs ;

– madame Valérie LOPES ou madame Laurie DELACOUR (Conseil d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine DADCI ou monsieur
Guy  PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire ;
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ARRETE PORTANT CREATION HABILITATION
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